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ACTE ADDITIONNEL DU 10 NOVEMBRE 1972 PORTANT MODIFICATIONS 
DE LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Les Etats contractants, 

Considerant qu'a 1a 1umiere de 1'experience acquise 
depuis 1'entree en vigueur de 1a Convention internationa1e 
pour 1a protection des obtentions vegeta1es, du 2 decembre 
1961, 1e systeme de contributions des Etats de 1'Union prevu 
par cette Convention ne permet pas une differenciation suf
fisante entre 1es Etats de 1'Union en ce qui concerne 1a 
participation relative de chacun d'eux dans le total des 
contributions, 

Considerant en outre qu'i1 est souhaitable de modifier 
les dispositions de cette Convention concernant, d'une part, 
1es contributions des Etats de 1'Union et, d'autre part, 1e 
droit de vote dans 1e cas d'un retard dans le paiement de 
ces contributions, 

Compte tenu des dispositions de 1'artic1e 27 de 1adite 
Convention, 

Sont convenus de ce qui suit 
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Article I 

L'article 22 de la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, 
ci-apres denommee la Convention, est remplace par le texte 
suivant : 

" Les decisions du Conseil sont prises A la 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 32, 
ainsi que pour le vote du budget, la fixation des 
contributions de chaque Etat de l'Union, la facul
te prevue par le paragraphe (5) de l'article 26,. 
concernant le paiement de la moitie de la contri
bution correspondant A la classe V et pour toute 
decision relative au droit de vote selon .le para
graphe (6) de l'article 26. Dans ces quatre der
niers cas, la majorite requise est celle des trois 
quarts des membres presents." 

Article II 

L'article 26 de la Convention est remplace par le 
texte suivant 

" (1) Les depenses de l'Union sont couvertes 
par 

(a) les contributions annuelles des Etats de 
l'Union, 

(b) la remuneration de prestations de services, et 

(c) des recettes diverses. 

" (2) Pour determiner le 
tribution annuelle, les Etats 
repartis en cinq classes 

Classe I 

Classe II 

Classe III 

Classe IV 

Classe V 

montant de leur con-
de l'Union sont 

5 unites 

4 unites 

3 unites 

2 unites 

1 unite 

" Chaque Etat de l'Union contribue A raison 
du nombre d'unites de la classe A laquelle il 
appartient. 
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11 (3) La valeur de l'unite de participation est 
obtenue en divisant, pour la periode budgetaire 
consideree, Le montant total des depenses necessai
rement couvertes par les contributions des Etats 
de l'Union par le nornbre total des unites. 

11 (4) Chacun des Etats de l'Union designe, au 
moment de son accession, la classe dans laquelle 
il desire etre range. Toutefois, chaque Etat de 
l'Union peut declarer ulterieurement qu'il desire 
etre range dans une autre classe. 

II Cette declaration doit etre adressee au Secre-
taire general de l'Union six mois au moins avant 
la fin de l'exercice precedant celui pour lequel 
le changement de classe prend effet. 

" (5) A la requete d'un Etat de l'Union ou 
d'un Etat presentant une demande d'adhesion a la 
Convention selon l'article 32 et indiquant son 
desir d'etre range dans la classe v, le Conseil 
peut decider dans des circonstances exceptionnelles 
d'autoriser cet Etat a ne payer que la moitie de 
la contribution correspondant a la classe v. Cette 
decision restera applicable jusqu'au moment ou 
l'Etat interesse renonce a la faculte accordee ou 
declare qu'il souhaite etre range dans une autre 
classe ou jusqu'au moment ou le Conseil abroge sa 
decision. 

11 (6) Un Etat de l'Union en retard dans le paie-
ment de ses contributions ne peut exercer son droit 
de vote au Conseil si le montant de son arriere est 
egal ou superieur a celui des contributions dont il 
est redevable pour les deux dernieres annees com
pletes ecoulees, sans etre toutefois libere des 
obligations ni prive des autres droits decoulant 
de la presente Convention. Cependant, le Conseil 
peut autoriser un tel Etat a conserver l'exercice 
de son droit de vote aussi longtemps que ledit 
Conseil estime que le retard resulte de circons
tances exceptionnelles et inevitables." 
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Article.III 

Les dispositions du paragraphe (6) de l'article 26 de 
la Convention ne sont applicables que si tous les Etats de 
l'Union ont ratifie le present Acte additionnel ou y ont 
adhere. 

Article IV 

Les Etats de l'Union sont ranges dans celle des classes 
prevues dans le present Acte additionnel qui comprend le 
meme nornbre d'unites que celle qu'ils ont choisie en appli-
cation de la Convention, a moins qu'au moment du depot de 
leurs instruments de ratification ou d'adhesion, ils n'ex
priment le desir d'etre ranges dans une autre classe. prevue 
dans le present Acte additionnel. 

Article V 

1) Le present Acte additionnel est ouvert jusqu'au 
premier avril mil neuf cent soixante treize a la signature 
des Etats de l'Union et des Etats signataires de la Conven
tion. 

2) Le present Acte additionnel est soumis a ratifica-
tion. 

3) Le present Acte additionnel est ouvert a l'adhesion 
des Etats non signataires conformement aux dispositions des 
paragraphes (2) et (3) de l'article 32 de la Convention. 

4) Apres l'entree en vigueur du present Acte addition
nel, un Etat ne peut adherer a la Convention que s'il adhere 
en meme temps au present Acte additionnel. 

5) Les instruments de ratification du present Acte 
additionnel et les instruments d'adhesion audit Acte des 
Etats qui ont ratifie la Convention ou qui la ratifient en 
meme temps qu'ils ratifient le present·Acte additionnel ou 
qu'ils y adherent sont deposes aupres du Gouvernement de la 
Republique fran9aise. Les instruments de ratification du 
present Acte additionnel et les instruments d'adhesion audit 
Acte des Etats qui ont adhere a la Convention ou qui y adhe
rent en meme temps qu'ils ratifient le present Acte addi
tionnel ou qu'ils y adherent sont deposes aupres du Gouver
nement de la Confederation suisse. 
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Article VI 

1) Le present Acte additionnel entre en vigueur con
formement aux premiere et deuxieme phrases du paragraphe (4) 
de l'article 27 de la Convention. 

2) A l'egard de tout Etat qui depose son instrument 
de ratification du present Acte additionnel ou son instru
ment d'adhesion audit Acte apres la date de son entree en 
vigueur, le present Acte additionnel entre en vigueur trente 
jours apres le depot de cet instrument. 

Article VII 

Aucune reserve n'est admise au present Acte additionnel. 

Article VIII 

1) Le present Acte additionnel est signe en un exem
plaire original en langue frangaise qui est depose aux 
archives du Gouvernement de la Republique frangaise. 

2) Des ·traductions officielles du present Acte addi
tionnel sont etablies par le Secretaire general de l'Union, 
apres consultation des Gouvernements interesses, dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, italienne et neer
landaise, et dans les autres langues que le Conseil de 
l'Union pourra designer. Dans ce dernier cas, le Secretaire 
general de l'Union etablira egalement une traduction offi
cielle de la Convention dans la langue ainsi designee. 

3) Le Secretaire general de l'Union transmet deux 
copies, certifiees conformes par le Gouvernement de la 
Republique frangaise, du texte signe du present Acte addi
tionnel aux Gouvernements des Etats vises au paragraphe 1) 
de l'article v, au Gouvernement de tout autre Etat lorsqu'il 
adhere a la Convention, et au Gouvernement de tout autre 
Etat qui en fait la demande. 

4) Le Secretaire general de l'Union fait enregistrer 
le present Acte additionnel aupres du Secretariat de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

5) Le Gouvernement de la Republique frangaise notifie 
au Secretaire general de l'Union les signatures du present 
Acte additionnel et le depot aupres de ce gouvernement des 
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instruments de ratification ou .d'adhesion. Le Gouvernement 
de la Confederation suisse notifie au Secretaire general de 
l'Union le depot aupres de ce gouvernement des instruments 
de ratification ou d'adhesion. 

6) Le Secretaire general de l'Union informe les Etats 
parties a la Convention et les autres Etats vises au para
graphe 1) de l'article V des notifications qu'il a re~ues 
conformement a l'alinea qui precede et de l'entree en vigueur 
du present Acte additionnel. 

* * * 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, dument autorises a cet 
effet, ont signe le present Acte additionnel. 

FAIT a Geneve, le dix novernbre 
mil neuf cent soixante-douze. 

LFin du documenE7 


